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Article X

Examen et évaluation

1. Après réception de chaque rapport d'étape du Comité de la
qualité de l'air, conformément à l'article VIII, ainsi que
des opinions présentées à la Commission mixte
internationale, conformément à l'article IX, les Parties se
consultent au sujet du contenu du rapport et des
recommandations pouvantl'accompagner.

.2. Les Parties procèdent à un examen détaillé et à une
évaluation du présent Accord, et de sa mise en oeuvre, au
cours de la cinquième année suivant son entrée en vigueur et
tous les cinq ans par la suite, à moins que les Parties n'en
conviennent autrement.

3. Après les consultations mentionnées au paragraphe 1 ainsi
que l'examen et l'évaluation mentionnés au paragraphe 2, les
Parties envisagent toute mesure appropriée, y compris

a) la modification du présent Accord;

b) la modification de politiques, de programmes ou de
mesures en vigueur.

Article XI

consultations

Les Parties se consultent, à la demande de l'une ou l'autre,
sur toute question entrant dans le cadre du présent Accord.
Les consultations commencent le plus tôt possible, mais en
aucun cas plus de trente jours après la réception de la
demande de consultation, à moins que les Parties n'en
conviennent autrement.

Article XII

Renvois

Exception faite des cas visés à l'article XIII, lorsque les
consultations effectuées conformément à l'article XI ne
permettent pas de régler un problème concernant un acte, une
activité ou un projet proposé ou en cours qui causerait
probablement ou qui cause une pollution atmosphérique
transfrontière importante, les Parties soumettent cette
question à une tierce partie appropriée conformément au
mandat dont elles ont convenu.


